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Nouvelle année, nouvelle équipe, nouveaux articles. Ceci est mon premier édito, car j’accède 

au poste de rédacteur en chef du journal de notre cher collège. Je vais parler de sujets 

graves, qui se sont succédé au moment où j’écrivais mon édito. 

 

30 000 migrants sont morts en Méditerranée entre 2014 et 2023. Entre le lundi 11 et le 

vendredi 15 septembre 2023, 11 000 migrants ont débarqué sur l’île italienne de Lampedusa 

où le Pape François, chef de l’Eglise catholique, était déjà allé en 2013, pour y dénoncer 

« l’indifférence » du monde face à cette crise. 

Donc le 22 et le 23 septembre 2023, le pape s’est rendu dans la ville de Marseille pour 

exprimer son insatisfaction.  

« La France n’accueillera pas de migrants qui viennent de Lampedusa. (…) Ce n’est pas en 

accueillant plus de personnes que l’on va tarir un flux qui, évidemment, touche nos capacités 

d’intégration » a exprimé Gérald Darmanin, Ministre de l’intérieur. Le pape François a 

choisi donc une ville, Marseille, qui est métissée et peut être considérée comme la capitale 

de la Méditerranée, avec, par exemple, le Mucem (musée de la culture méditerranéenne). 

Et une ville d’un pays qui a un gouvernement réticent à l’accueil de migrants 

supplémentaires.  

 

Nous sommes tous, élèves et membres de la communauté éducative, profondément touchés 

du décès du professeur de français Dominique Bernard, enseignant à la cité scolaire 

Gambetta à Arras et victime d’un acte terroriste. 

 

Et nous sommes aussi toujours sous la tension de conflits qui continuent d’exister dans le 

monde, tel le conflit israélo-palestinien, qui a des répercussions en France. Que nous ne 

pouvons traiter dans ce premier numéro parce que, voyez-vous, nous sommes seulement des 

élèves et nous n’avons pas le rythme de travail des professionnels ! Pour les articles que 

nous rédigeons, nous vérifions chaque information, nous pesons chaque mot, notre travail 

est donc extrêmement sérieux mais peut prendre du temps et la multitude des sujets qui 

tombent chaque jour ne peuvent tous être traités dans le même numéro…   

 

Dans les articles présents dans ce numéro : la maltraitance animale, des logos étonnants, 

des curiosités sur les drapeaux nationaux, les nouveautés en matière de harcèlement, deux 

expos hors du commun… 

 

Bonne lecture ! 

 

 

 



 

 

 

 
 
 

 
Dessin de Nila 

 

e jeudi 19 octobre 2023, à Arras, ont eu lieu les obsèques de Dominique 

Bernard professeur de français, tué à 57 ans le 13 octobre. Il a été poignardé 

à mort, en essayant de stopper un terroriste, sous les yeux effrayés d’une 

partie des élèves de son établissement. De plus, cet attentat est survenu trois ans 

après la mort de Samuel Paty, ce qui était un acte volontaire de la part de 

l’assassin. Le chagrin et le choc sont énormes. C’était un homme apprécié par ses 

élèves. L’un deux a d’ailleurs raconté : « il ne rabaissait jamais ses élèves, il était 

toujours là pour aider ».  

Notre plus sincère hommage à cet incroyable professeur. 

 

Quelques phrases des élèves du collège et du Club Journal en réaction à cet 

attentat : 
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« J’ai eu très peur en apprenant la nouvelle j’espère 

que cela n’arrivera jamais dans mon collège. »   

Nila 

 

« Ce matin là il s’est réveillé, il a pris son petit déjeuner, il s’est 

dit quelle belle journée, et il s’est fait assassiner… »  Olivia 
 

« Il voulait juste exercer son métier, et voilà 

où on en est arrivé ». Ana 

 

« J'ai été choquée par ce qu’il s'est passé et j'espère que 

ça n’arrivera plus jamais. » Estelle 

 

« Ce qui me choque c’est  la 
possibilité de tuer. » Laïla 
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« Je ne comprends pas comment le terroriste a 
pu penser à ceci. » Zoé 

 

« A voir les médias ce n'est "que" un trouble, un fléau, 

mais on en oublie l'humain qui a perdu la vie, et sa famille 

qui a perdu un proche. » Konstantin 
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« J'ai été choquée par cet évènement en sachant que 

toute personne pouvant aller à l'école serait 

potentiellement en danger. » Louise 

 

« Il ne s’y attendait pas et le voilà tué ! » Cleo 

 

« Quand j'ai appris la nouvelle, j'ai été choquée, mais le fait 
que ça se soit passé loin de Paris, ça m'a bizarrement un 

peu rassurée. » Anouk 
 

« J’ai été marquée par la facilité avec laquelle on 

pouvait accéder aux vidéos de ce crime sur les 

réseaux et sans floutage. » Lena 

 

« Personne n’est vraiment à l’abri, je ne pensais pas que 

ça pouvait arriver. » Lucien 
 

« Personnellement j’ai appris la nouvelle assez tard et j’ai cru que ce n’était pas vrai. Je suis 

choquée que l’on s’en prenne à des enseignants qui représentent la connaissance. Les terroristes 

devraient garder leurs croyances pour eux et laisser ceux qui veulent apprendre aller 

sereinement à l’école. » Héléna 

 

« Ça m’a touché et j’ai eu peur pour mon propre 
professeur de français. » Lileya 

 

« C’est choquant parce que tu ne te sens pas en sécurité dans un lieu 
comme l’école, où tu as grandi, où tu te rends cinq fois par semaine. » 

Ramata 
 



 

 

 

Dans les coulisses de la cantine 
 

a cantine du collège nous y mangeons tous les midis mais que se passe-t-il dans les coulisses ? 

D’où viennent les aliments, quels changements avec l’arrivée de la Caisse des écoles…?  Vous 

allez le savoir tout de suite… 

 

Plus de 22 millions de repas sont produits et préparés par les dix-sept Caisses des écoles parisiennes. Les 

repas sont produits soit dans des cuisines sur place, situées directement dans les établissements scolaires, soit 

dans des cuisines centrales, puis distribuées dans les établissements. 
 

D’où viennent les aliments ? 

Les aliments viennent tous de France. Pour que ce soit plus compréhensible, voici une carte, issue du site 

de la Caisse des écoles du 5
ème

 arrondissement, avec la provenance des aliments bio : 

 

 

 

 

Le poisson est sauvage et livré en filets. Il est pêché exclusivement au large des côtes françaises : 

- 80% des poissons viennent de la Manche 

- 20% de la mer du Nord 

 
Les aliments 

Pas de charcuterie à la cantine. Pourquoi ? D’après le site de la Caisse des écoles, c’est pour diminuer le 

gras et les additifs chimiques.   
Les laitages sont préparés de façon artisanale à base de lait entier collecté dans les fermes avoisinantes. 

Les œufs sont bio, tout comme les fruits frais qui sont de saison. Les producteurs de ces derniers se 

trouvent à moins de 300 km de Paris. 

 

L 
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https://www.paris.fr/pages/la-cantine-2074#les-caisses-des-ecoles


 

 

 

 

 

 

Les agents limitent les quantités de viande tout en couvrant les besoins nutritionnels des enfants. Donc, 

par semaine, la cantine a un service de viande et un à deux services de poisson. Les élèves ont, au moins, 

un repas végétarien par semaine. Depuis 2022, un second repas végétarien hebdomadaire est proposé. 

Aucun produit qu’il soit conventionnel ou bio ne contient d’huile de palme.  

 

Pour en savoir plus sur le fonctionnement de la cantine, nous avons interviewé M. Ngadjeu, gestionnaire 

du collège : 
 

Depuis quand le collège est-il passé à la Caisse des Écoles ? 
Il est passé à la Caisse des écoles depuis le 01/09/2022. 

 

 
M. Ngadjeu interviewé par Zoé et le Club Journal. Photo Mme Quinson 

 

Comment s'est passé le passage à la Caisse des Écoles ? 
Il s’est bien passé dans sa globalité, il y a eu des différences de fonctionnement. La cantine faisait le menu 

avant (on choisissait tout). Maintenant on ne choisit plus grand-chose. 

 

Est-ce que vous avez rencontré des difficultés ? 
Oui. Au tout début la Caisse des écoles a été obligée de faire un sondage auprès des familles. Et il y a eu 

très peu de réponses positives. 

 

Est-ce qu'il y a plus de restes qu'avant ? 
Oui. Les élèves mangent moins qu’avant. 

Avant les agents ajustaient en fonction des élèves. Maintenant ils n'ont plus du tout le droit de décider, ils 

font juste le nettoyage. Ils n’interviennent plus. 

 

Est-ce que les élèves qui ont connu la cantine avant la Caisse des Écoles la préféraient ? 
Oui, ils préféraient avant la Caisse des Écoles ! 

 

Comment arrivent les aliments ? Est-ce qu'il y a de la cuisine à faire ? 
Oui. Tout est cuisiné sur place. Et à 80 %-85 % bio. 

Les livraisons se font le mercredi. 

 

Est-ce que tous les collèges parisiens sont passés à la Caisse des Écoles ? 
Oui, quasiment tous. La caisse des écoles va d’ailleurs arriver à Alviset. 

 

Merci à M. Ngadjeu pour avoir répondu à nos questions. 

Zoë Lateur, 6A 

VIE DE COLLÈGE p.4 

 



 
 
 

 

Le harcèlement est maintenant mis sous la lumière du pHARe 

 

 

ous avez sûrement entendu parler d’un 

sujet qui a préoccupé beaucoup de 

monde depuis la rentrée : le harcèlement 

et les suicides de jeunes qui ont suscité l’émotion 

de bien des personnes. Dans cet article, nous 

allons vous parler des changements qu’il y a 

dans ce domaine, suite à ces nouveaux décès. 

Le harcèlement se définit comme une violence 

répétée qui peut être verbale, physique ou 

psychologique. Cette violence se retrouve aussi 

au sein de l'école. 

24% des familles ont été confrontées au moins 

une fois au cyberharcèlement et 1/4 des jeunes 

déclarent avoir déjà été témoins de tels faits : 

c’est ce qui ressort de la troisième édition de 

l’étude sur le cyber-harcèlement Caisse 

d’Epargne – Association e-Enfance/3018 

(numéro gratuit, déjà affiché dans le collège), 

rendue publique en octobre 2023. 

Le harcèlement scolaire touche en ce moment 1 

élève sur 10 chaque année, donc entre 700 000 et 

800 000 jeunes. En 10 ans, il y a eu une hausse 

de 300 % de tentatives de suicide chez les moins 

de 15 ans, dont une partie liées au harcèlement.  

 

La loi 

Depuis mars 2022, les mots « harcèlement 

scolaire » sont enfin entrés dans le Code pénal. 

Depuis cette date, on risque désormais comme 

sanction en cas de harcèlement :  

- jusqu’à 3 ans d'emprisonnement et 45 000 

euros d'amende lorsque les faits auront entraîné 

une incapacité totale de travail (ITT) inférieure 

ou égale à huit jours. La mesure sera durcie si 

l’ITT dépasse 8 jours  

- jusqu’à 10 ans de prison et 150 000 euros 

d’amende en cas de suicide ou de tentative de 

suicide de la victime harcelée.  

Les peines et les amendes sont réduites si le 

coupable est mineur. 

L’élève peut aussi être exclu de son 

établissement scolaire. 

 

 

 

Voici un exemple du durcissement des sanctions 

et du fait que, désormais, on prend beaucoup 

plus au sérieux les menaces venant des réseaux 

sociaux : le lundi 18 septembre 2023, la police 

est intervenue dans un collège d’Alfortville, dans 

le Val-de-Marne. En plein cours, les agents se 

sont introduits dans une salle de classe et ont 

interpellé un élève de 14 ans. Il était accusé de 

harcèlement et de menaces de mort sur 

Instagram, envers une lycéenne transgenre de 15 

ans. Il a été arrêté, menotté avant de quitter 

l’établissement scolaire ! 

 

 
Reconstitution d’une situation de harcèlement. Photo Mme Quinson 

 

 

Le nouveau plan du gouvernement 
Le plan interministériel de lutte contre le 

harcèlement à l’école et le cyberharcèlement, a 

été présenté le mercredi 27 septembre 2023. 

L’objectif est d’améliorer et coordonner la 

réponse des services de l’État face à ce 

phénomène.  

Ce plan prévoit une sensibilisation destinée aux 

élèves et aux parents, ainsi qu’une meilleure 

formation des personnels de l’Éducation 

Nationale. Dans la semaine autour du 9 

novembre, (journée contre le harcèlement 

scolaire), tous les élèves du CE2 à la terminale,  

V 
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ont dû remplir un questionnaire d’auto 

évaluation anonyme. 

De nouvelles sanctions, comme des stages de 

citoyenneté (pour parents et enfants) pourront 

être mises en place. 

Pour le numérique, l’élève harceleur pourra être 

banni du réseau social pendant 6 mois, ou 1 an 

en cas de récidive. 

« Que ce soit à l’école ou en dehors, aucun 

enfant, ni aucun adulte ayant des enfants, ne doit 

ignorer ce que sont le harcèlement et ses 

conséquences », un rappel effectué par la 

Première ministre, Élisabeth Borne, à l’occasion 

de la présentation de ce plan. 

 

Le programme pHARe  

Mis en place en 2021, généralisé aux écoles et 

collèges à la rentrée 2022, ce programme est 

étendu aux lycées depuis la rentrée 2023. 100 % 

des écoles et établissements doivent le mettre en 

œuvre. 

Au collège c’est Mme Melaye-Segonds  qui s’en 

est chargée. Nous l’avons interviewée : 

 

Comment avez-vous connu le programme 

pHARe ? 
J’ai connu le programme pHARe  par le Rectorat 

de Paris. J’ai ensuite été formée. 

 

Pourquoi avez-vous voulu l’installer au 

collège ? 
Je pense que c’est essentiel d’avoir un 

programme de prévention et de traitement de 

situation de harcèlement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-ce que ça marche ? 
Ça marche. Au niveau national, 82% des 

situations de harcèlement sont résolues grâce à la 

méthode de préoccupation partagée et le Ministre 

de l’Éducation dit que cela donne d’excellents 

résultats. 

 

Est-ce que ça a été difficile d’installer le 

programme pHARe au collège ? 
Non, ça n’a pas été difficile car les professeurs 

ont été tout de suite volontaires. 

 

Quels professeurs, élèves concernés ?  

Les professeurs formés sont Mme Briant, Mme 

Maite, Mme Hassen, Mme Bassereau, M. 

Menard, M. Courtois et Mme Lafon, la CPE. Les 

élèves ambassadeurs sont en train d’être formés. 

Les 5
ème

 et 4
ème

  pouvaient se présenter.  

 

Comment ça marche ? 
Il faut d’abord détecter l’élève ou la situation de 

harcèlement, puis les professeurs sont avertis et 

interrogent les personnes concernées. Nous 

recevons les élèves et on prévient les parents. Il y 

a déjà eu 2 situations de harcèlement. Sur une, ça 

n’a pas marché. On lance aussi une procédure 

disciplinaire qui peut aboutir à des sanctions. Le 

harcèlement est maintenant un délit pénal et 

toutes les écoles, collèges et lycées ont mis en 

place ce programme. 

 

Merci à Mme Melaye-Segonds. 

  

A savoir : le Ministre de l’Éducation Nationale, 

Gabriel Attal, a révélé dans une interview sur 

TF1, le 6 novembre, avoir été harcelé enfant… 

 

Charlotte Tumoine, 5B 

 
 

 

Shein une marque peu chère avec des secrets 
 

es tee-shirts à 2€, des jupes à 3€, des 

robes à 5€…, Shein est une marque de 

vente en ligne aux prix dérisoires, et qui 

domine le marché. Mais que se cache-t-il 

derrière ?  D 
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Tout a commencé en 2008, dans la ville de 

Nanjing, en Chine. Monsieur Chris Xu a débuté 

son activité en vendant, en ligne, un peu de tout, 

puis en se spécialisant dans les robes de mariée. 

Pour faire connaître son commerce, il a fait appel 

à des influenceurs peu connus qui postaient leurs 

vidéos sur de nombreuses chaînes, ce qui lui a 

permis de faire connaître sa marque 

mondialement et cela à moindre coût !  

 

Des conséquences environnementales et 

sanitaires  

Cette stratégie agressive n’est pas sans 

conséquences. Depuis plusieurs années, les 

scandales sanitaires ou environnementaux qui 

mettent en cause Shein s’accumulent. 

 

 
Dessin de Nila 

 

 

En tant que nouvel étendard de la mode 

éphémère, Shein est vu comme symbole du 

troisième secteur le plus consommateur d’eau, 

responsable également de 2% des émissions 

globales de gaz à effet de serre. Autant que le 

transport aérien international et le trafic maritime 

réunis, selon l’Agence de la transition 

écologique. En effet, l’entreprise expédie dans 

plus de 150 pays, avec, par conséquent, des 

volumes élevés de livraisons et de retours. La 

plupart de ces derniers finissent d'ailleurs dans 

des décharges parce que cela reste moins 

coûteux que de les remettre en circulation. 

 

De plus, l'utilisation de polyester par Shein reste 

l'une des plus élevées du secteur, avec 95,2 % de 

ses vêtements contenant des composants 

plastiques. Des tests effectués sur 47 produits de 

la marque ont révélé que 7 d’entre eux (15%) 

contenaient des produits chimiques et dangereux 

pour nous et la planète. 

 

Qui fait les vêtements chez Shein ?  

Selon l’ONG Public Eye, l’essentiel des 

vêtements vendus par Shein serait fabriqué par 

des ouvriers et des ouvrières issus des provinces 

des plus pauvres de Chine. Ils travailleraient 

jusqu’à 12 heures par jour, et même parfois 18h, 

avec un seul jour de congé par mois. Les 

ouvriers sont harcelés, payés l’équivalent de 3 

centimes par article.  

Une amende équivalente aux deux tiers de leur 

salaire journalier leur est imposée s’ils 

commettent la moindre erreur. Des atteintes au 

droit humain sont régulièrement dénoncées.  

 

Qui achète sur Shein ?  

Les clients potentiels sont des personnes qui ont 

entre 10 et 15 ans, ainsi que des mères de famille 

attirées par les prix bas. En 2022, il y avait 

environ 74,7 millions d’acheteurs dans le 

monde !  

 

Du 4 au 8 mai 2023, Shein a installé une 

boutique éphémère à Paris, située dans le Marais. 

Elle a accueilli environ 10000 personnes 

provoquant de longues files d’attente. 

 

 

Laila plaisir, 6B 
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Curiosités en vexillologie 
 

Savez-vous ce qu’est la vexillologie ? Eh bien, 

c’est l’étude des drapeaux. D’ailleurs, il y a 

beaucoup d’anecdotes incroyables concernant les 

drapeaux nationaux… 

 

Deux drapeaux identiques 

 

 
Image clipart 

 

Les drapeaux indonésien et monégasque sont 

absolument les mêmes, une bande rouge en haut 

et une bande blanche en bas. La superficie totale 

de l’Indonésie est de 1 904 569 km², c’est le 15e 

pays le plus grand du monde en superficie. Alors 

que la petite principauté de Monaco fait 2 km², 

elle est le deuxième pays le plus au petit au 

monde. 

 

Un drapeau qui ne respecte pas la 

Constitution 

 

 
Image clipart 

 

 

Le drapeau belge est un petit dissident, il ne 

respecte pas l’ordre des couleurs données dans la 

Constitution de la monarchie du plat pays. En 

1830, l'ordre était vraiment rouge-jaune-noir et, 

en outre, les couleurs étaient horizontales. 

Cependant, en janvier 1831, quelqu'un a décidé 

qu'il fallait davantage marquer la différence avec 

l'ancien envahisseur néerlandais et le drapeau a 

été retourné. Mais le drapeau est toujours noir, 

jaune, rouge depuis la hampe. 

 

Un drapeau qui a une forme très particulière 

Le drapeau du Népal a une forme très originale, 

c’est un pentagone irrégulier (5 côtés non 

égaux), un peu comme deux triangles empilés. 

C’est la forme la plus hors du commun car c’est 

le seul pays du monde dont le drapeau n’est pas 

un quadrilatère… 

 

 
Image clipart 

 

Un drapeau qui ne possède pas les couleurs 

usuelles 

Tous les drapeaux du monde possèdent au moins 

une de ces trois couleurs : blanc, rouge ou bleu, 

tous… sauf un ! Le drapeau jamaïcain (noir, 

jaune, vert) est le seul à ne posséder aucune des 

ces trois couleurs. 

 
Image clipart 

 

Les deux seuls drapeaux réguliers 

Le drapeau suisse et le drapeau du Vatican sont 

les seuls à être réguliers, c'est-à-dire qui ont tous 

les côtés égaux de longueur, ce sont des carrés.  

 

                
Image clipart 

 

 

Un drapeau qui à la tête en bas en cas de 

guerre 
Lorsque les Philippines sont en guerre, leur drapeau a 

la particularité d’être hissé à l’envers, le rouge qui est  
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habituellement en bas se retrouve en haut et le bleu 

habituellement en haut se retrouve en bas, seul le 

triangle au soleil et aux étoiles jaunes reste dans le 

même sens. 

 

 
Image clipart 

 

L’Union Jack un drapeau qui porte bien son nom 

 

 
Image clipart 

 

Le drapeau du Royaume-Uni est vraiment un 

symbole d’union. Il est l’assemblage de 3 de ses pays 

constitutifs : la croix de Saint-Georges, rouge sur 

fond blanc (qui symbolise l’Angleterre, et qui est une 

croix courante et perpendiculaire) ; la croix de Saint-

André, bleue sur fond blanc (qui symbolise l’Ecosse 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

et qui est une croix en diagonale) et la Croix de Saint- 

Patrick, rouge sur fond blanc (qui symbolise l’Irlande 

du Nord et qui est une croix en diagonale). 

 

Le Paraguay double-face 

 

 
Image clipart 

 

Le Paraguay a un drapeau qui a deux faces, 

relativement similaires, seulement l’insigne au centre 

du drapeau change selon le recto ou le verso, d’un 

côté une étoile, l’Etoile de Mai, qui symbolise 

l’indépendance du pays, et le nom officiel du pays : 

Republica Del Paraguay (république du Paraguay) et 

au verso un lion et un bonnet phrygien, montrant son 

admiration pour la France, pays des droits de 

l’homme. Il porte aussi la devise Paz y Justicia (paix 

et justice). D’ailleurs, les couleurs du drapeau, bien 

qu’horizontales, sont rouge en haut, blanc au milieu 

avec l’insigne et bleu en bas. 

 

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                             

Vasco Villaverde, 5B

 

 

  

Pour la chasse les chiens y passent… 

 

 

es services de police et de gendarmerie 

ont enregistré, en 2021, pas moins de 

12000 infractions visant des animaux 

domestiques, apprivoisés ou tenus en captivité. 

Depuis 1976, les chiens de chasse se voient 

appliquer les dispositions de l'article L.214 du 

Code rural et de la pêche maritime. Ce dernier 

annonce : « Tout animal étant un être sensible, 

doit être placé, par son propriétaire, dans des 

conditions compatibles avec les impératifs 

biologiques de son espèce ».  

Les lois concernant la maltraitance animale ont 

aussi évolué depuis le 30 novembre 2021 : les 

sanctions sont plus fortes, et c’est la fin des 

captures d’espèces sauvages destinées à être 

vendues dans des cirques ou des zoos.  

 

Les chiens de chasse sont nombreux à être 

utilisés en France par les chasseurs. Ils sont 

sélectionnés pour leur rapidité, leur énergie, leur 

discrétion… et sont entraînés dur. Mais souvent, 

ils sont exploités, ils peuvent être maltraités et 

vivre dans de mauvaises conditions. Pour le 

prouver voici une affaire récente menée par la 

SPA (Société Protectrice des Animaux) :    
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La SPA de Loire-Atlantique découvre une 

meute de chiens de chasse affamée  

 

Au tribunal                                                                                                              

« C’est affreux, ils n’avaient vraiment plus que 

la peau sur les os, réduits à l’état de squelettes. »                                                                           

À Nantes, la juge du tribunal de police ne peut 

retenir quelques commentaires, devant les photos 

de chiens « maigres à faire peur », extraites du 

dossier d’enquête. Un homme, âgé de 43 ans, 

aurait dû se trouver face à elle, ce lundi 2 octobre 

2023, mais, malgré deux renvois précédents, il 

n’est pas présent au tribunal, d’après le site du 

journal Ouest France.                           

L’homme est notamment jugé pour privation de 

nourriture et de soins pour ses chiens. Des 

infractions recensées dans le Code rural et de la 

pêche maritime, mais qui auraient pu tout aussi 

bien amener le prévenu à être « poursuivi en 

correctionnelle », selon la SPA ! 

 

L’affaire 

Au cours de l’été 2022, un signalement est porté 

à la connaissance de la SPA de Loire-Atlantique. 

Le 8 août, avec la gendarmerie, la présidente et 

trois bénévoles de l’association découvrent 

douze chiens de chasse affamés et assoiffés, à 

Freigné, commune du Maine et Loire. Plus les 

restes d’un treizième, sur le béton du chenil 

improvisé. Ils étaient enfermés dans le bâtiment 

d’une ferme abandonnée, à l’abri des regards, 

louée contre quelques billets à son propriétaire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

« Parce que ça ne risquait pas de gêner », a 

précisé aux enquêteurs le détenteur de la meute, 

dans le déni. 

 
La sanction  

Le prévenu a été condamné à payer cinq 

amendes d’un total de 630 €, ainsi que 5 256 € 

de dommages et intérêts et de frais de justice à la 

SPA. Il a l’interdiction de chasser et de détenir 

un animal, quel qu’il soit, durant trois ans. Ses 

douze chiens lui ont été confisqués. 

 

Vous êtes témoin d'une maltraitance ? 

Renseignez-vous sur les signes d'alerte et prenez 

contact avec la SPA pour la signaler. Leurs 700 

Délégués-enquêteurs, leur Cellule Anti-Trafic et 

leur Service Juridique se mobiliseront !  

                                    

Anouk Bonnet, 5B 

 

 
Le monde de la Tanière 

 
a Tanière est un zoo-refuge qui protège 

les animaux car elle va recueillir, soigner, 

abriter et défendre tous les animaux en 

détresse qu’ils soient sauvages ou domestiques.   

Les fondateurs sont Patrick Violas et sa femme 

Francine. Dans leur équipe on trouve aussi  

Benoit, qui est le responsable coordinateur, Léa 

qui est chargée du mécénat, Roxanne qui 

 s’occupe des relations donateur, Raphaël quant à 

lui, est chargé du marketing direct et 

Clara s’occupe de la communication et des 

publications.  

 

Quelques chiffres sur la Tanière 

Depuis la création de la Tanière et grâce au 

soutien des donateurs, le zoo a pu sauver 3000 
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Dessin de Daphné 



                   

 

 

 

 

 

animaux domestiques ou sauvages, réalisé plus 

de 2000 replacements, mais aussi effectuer 750 

interventions médicales, dont 180 interventions 

d'urgence. Actuellement, près de 650 animaux 

séjournent sur le parc. 

Et aussi : 

-45 enclos 

-14 hectares 

-50 espèces 

-35 soigneurs animaliers.  

 

 
Dessin de Daphné 

 

De la sensibilisation et de l’éducation  

La Tanière sensibilise beaucoup d’enfants en 

sortie avec leurs écoles ou qui visitent le refuge 

avec leur famille. Les jeunes enfants sont 

souvent choqués de l'histoire des animaux 

maltraités. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Quelques histoires d’animaux recueillis  

-Athos est une otarie elle a été recueillie en 2018 

car elle venait du monde du cirque.  

-Cannelle et Canaille sont deux ours bruns. Ils 

ont été recueillis car c’étaient les deux seuls 

survivants d’une portée d’adorables petits 

oursons. 

-Zampa est un lion, il a été recueilli avec son 

frère de cœur Leo, car ce pauvre lion était utilisé 

par son propriétaire : on le prenait en photo sur la 

plage et dans les boîtes de nuit et, pour ne blesser 

personne, il a été amputé des griffes. Par 

conséquent, il arrive à peine à saisir de la 

nourriture. 

-Pacco et Juan sont deux aras (perroquets) qui 

étaient dans un bâtiment illégal. Leurs cages 

étaient sombres, petites et ils ne pouvaient pas 

voler. 

-Oliver est un léopard délaissé par sa mère à 

l’âge de 6 semaines. Heureusement la Tanière 

s’est relayée jour et nuit pour le nourrir toutes les 

3 heures. Maintenant Oliver est en pleine forme ! 

-Hanoi  est une ânesse qui est arrivée en 2018, 

suite à un don. Maintenant elle est avec sa 

meilleure amie Titine, une autre ânesse. Ces 

deux amies sont inséparables mais Hanoi est 

aussi une sacrée gourmande. 

En tout cas cette association est fantastique ! Je 

vous conseille de visiter le parc et de faire un 

don. 

 

Estelle Levy, 6A 

 
 

Des logos à gogo 
 
 

n voit, dans notre quotidien, des dizaines 

de logos de marques, mais on ne connait 

pas forcément leur signification. Peu de 

gens s’intéressent au vrai sens de ces derniers. 

J’en ai sélectionné quelques uns que je vais vous 

expliquer. 

 

 

La flèche/sourire d’Amazon  

 
On connaît tous la célèbre flèche d’Amazon et, 

ce n’est pas un hasard si elle va du premier A au 

Z du nom de la marque. C’est pour dire qu’on y  
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trouve tout, de A à Z, sur le site de e- commerce. 

Contrairement à ce qu’on croit ce n’est donc pas 

un sourire. 

 

Le fantôme de Snapchat 
 

 
 

Ce petit fantôme du réseau social n'est pas là 

pour faire peur. Mais pour dire que les photos ne 

durent pas dans le temps. En effet, les photos ou 

les vidéos sont supprimées au bout d’1 an et 

demi en moyenne, même si, bien sûr, il y a des 

exceptions. Donc, en quelque sorte, les photos 

deviennent fantôme… 

 

Innocent 

 
 

La fameuse marque de jus de fruit Innocent a 

choisi une auréole comme logo pour dire au 

client « manger des fruits est saint » (ha ha ha !). 

N’oubliez pas de manger 5 fruits et légumes par 

jour (même si je ne suis pas sûr que manger cinq 

pastèques par jour est bon pour la santé). 

 

Carrefour 

 
Le logo des supermarchés Carrefour n’est pas un 

visage avec comme signification « on ressort 

toujours avec le sourire »,  mais un C, celui de 

Carrefour. Vous le saurez la prochaine fois que 

vous irez ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

Hyundai 

 

 
Image clipart 

 

Le logo de cette marque de voiture n’est pas un 

H comme on pourrait le croire, mais une poignée 

de main entre un client et un vendeur qui 

viennent de conclure un marché, sûrement 

l’achat d’une voiture. 

 

RATP 

 
 

Certains, comme moi, voient dans ce logo un Q. 

Il s’agit en fait de l’Île de France en vert, avec la 

Seine en bleu, qui la traverse à l’intérieur. Celle-

ci est disposée de manière à former les contours 

d’un visage. 

 

Nike  

 
Le logo de Nike, la marque de chaussures, est 

souvent pris pour une virgule. En fait, c’est une 

des ailes de Niké, la déesse grecque de la 

victoire. Le nom de la marque vient donc de là. 

Elle veut sûrement dire qu’on gagne toujours à 

acheter leurs baskets ou qu’on peut remporter 

des compétitions. 

 

On peut en conclure que certain logos peuvent 

nous surprendre car ils ont un sens caché qui 

nous échappe au premier regard. 

 

Charles Giraud, 6B 

(Dessins de Daphné et Nila)
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La Corée débarque en France 

 
Dessin de Nila 

 

l y a la K-Pop, le K-Cinema, la K-

Animation, la K-Beauty, la K-Fashion, la K-

Food, la K-Home… La culture coréenne est 

devenue très influente partout dans le monde et 

notamment en France. 

 

La K-Food   
La nourriture coréenne, est bien implantée en 

France. Elle est représentative de ce que l'on 

mange en Corée. Une bonne partie des repas 

qu'on mange en France sont des repas coréens 

qu'on mange aussi en Corée. Mais on a une sorte 

de petit échantillon de toutes les possibilités, et 

surtout beaucoup moins d'épices. 

La Corée est connue pour être « le pays du 

kimchi ». Le kimchi est une préparation 

traditionnelle coréenne à base de légumes 

fermentés (principalement du chou) et pimentés. 

Il s’invite à toutes les tables et à tous les repas. 

Et oui, même au petit déjeuner ! 

 

Les cosmétiques coréens  

Actuellement, les cosmétiques coréens se font de plus 

en plus nombreux sur le marché français et vous êtes 

pas mal à succomber à leurs produits de beauté, 

surtout les masques pour le visage et la BB 

crème.  

Les Coréens du Sud s’y connaissent en matière de 

beauté, car cela fait partie de leur culture. Dès leur 

plus jeune âge, ils sont sensibilisés, parce que c’est 

important pour eux de prendre soin de soi et on les 

comprend. 

 

Les séries 

Les Français sont de grands consommateurs de 

K-Dramas (abrégés de l'anglais « Korean 

drama »). En coréen  한국드라마(hanguk 

deurama) qui désigne des séries télévisées, 

semblables aux miniséries occidentales et 

produites en langue coréenne pour le public 

Coréen. Beaucoup de ces séries ont eu un grand 

succès dans toute l'Asie et, récemment, les 

dramas coréens se sont énormément popularisés 

en France. Ils peuvent compter entre 16 et 20 

épisodes et durent généralement une seule 

saison. 

Les k-horreurs, le k-cinema et la k-animation 

sont moins consommés mais sont tout autant 

présents en France. 

 

Les karaokés 

Les karaokés sont d’origine coréenne, on peut en 

trouver à tous les coins de rue en Corée. Des k-

pop idols ouvrent même leur propre karaoké et 

ils sont souvent fréquentés par des fans espérant 

y apercevoir leur idole. 

Ils se sont popularisés en France. Les karaokés 

coréens sont souvent à thèmes, voici quelques 

exemples de thèmes : girly, gold, food, kitty et le 

plus populaire : le karaoké-licorne ! Deux 

personnes au Club journal ont déjà testées et 

peuvent vous garantir que c’est génial ! 

 

Etant donné que la Plume de Queneau a déjà 

rédigé un article sur la K-pop je ne peux pas, de 

nouveau, vous en parler. Si vous voulez le 

consulter, il s’agit du n°20, de juin 2020. 

 

Daphné Goldsztejn, 5A 
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Un américain à Paris 
 

ette année, du 19 mai au 20 août 2023, a 

eu lieu, à la Villette, « Le Labyrinthe »,  

une exposition portant sur l’œuvre de 

Tim Burton, célèbre réalisateur hollywoodien.  

 

L’exposition se déroulait sous une grande tente 

montée en plein centre du parc de la Villette. A 

l’intérieur se trouvait plusieurs salles, avec 

chacune une thématique différente. En effet, 

chaque salle représentait un film ou un court 

métrage du réalisateur. Mais surtout, en 

exclusivité, des croquis ou des dessins réalisés 

par Tim Burton et jamais vus du grand public. 

Chaque salle offrait aux visiteurs des statues en 

taille réelle des personnages de films comme  

Edward aux mains d’argent, L’étrange noël de 

Monsieur Jack. Bien sûr, toute l’atmosphère de 

l’exposition tournait autour de son style assez 

particulier. 

Cependant, il était interdit de prendre en photo 

les croquis réalisés par l’artiste pour des 

questions de droit d’auteur. 

 

 
Photo d’Ana 

 

 

Nous, on choisit notre circuit ! 

En effet, comme son nom l’indique, il n’y avait 

pas de circuit déjà tracé dans cette exposition. A 

chaque salle, plusieurs portes étaient à 

disposition. L’itinéraire de votre visite était 

guidé par le choix des portes que vous preniez. 

Mais, quelques fois, toutes les portes menaient à 

un même endroit. Avec les jeux de lumière, 

chaque salle était une expérience immersive en 

elle-même.      

 

Des gadgets à en avoir peur 

A la fin de ce labyrinthe se trouvait un espace 

dédié aux souvenirs de cette exposition. Entre les 

chaussettes, les carnets de dessin et les 

illustrations sur papier de qualité, la boutique a 

fait fureur. Petit plus de la part de l’organisation 

qui proposait de faire gagner un autocollant de 

l’exposition mais à une seule condition : faire la 

plus belle des grimaces ! Votre reporter a tenté 

l’expérience et en est ressortie vainqueur .  

 

 
Photo d’Ana 

 

 

Dans les yeux du public 

Mon avis sur l’exposition : j’y suis allée cet été 

dans les derniers jours et, pourtant, la queue était 

assez remplie. A l’entrée, des guides nous 

faisaient un petit résumé des règles de 

l’exposition. Puis ils nous ont libérés pour que 

l’on se perde dans ce labyrinthe 

cinématographique. J’ai trouvé l’exposition très 

bien, les décors étaient merveilleusement bien 

réalisés et le flux de visiteurs était assez bien 

géré.  

L’exposition à été victime d’une polémique à 

cause du prix des billets d’entrée qui était, pour 

un plein tarif, entre 22 et 26 € et, pour un tarif 

enfant, entre 18 et 22 €. Certaines personnes  
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pensaient que le prix était trop cher pour ce que 

l’exposition offrait à regarder. Cependant, pour 

moi le résultat en valait le coup. C’était une belle 

expérience à vivre. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Et petit plus si on avait un peu faim après 

l’exposition : deux food truck nous attendaient à 

la sortie. Ils vendaient de la street food et des 

boissons et cocktails rafraichissants. 

 

Ana Torregrossa Oréal, 5D  

 

 

 

Les momies nous envahissent 
 

 
Expo Ramsès 2. Photo d’Olivia 

 
 

u 7 avril au 6 septembre 2023, la grande 

Halle de la Villette a accueilli 

l’exposition Ramsès 2. C’est l’occasion 

d’évoquer d’autres expositions parisiennes, sur 

l’Egypte, qui ont eu un grand succès avant celle-

ci et qui prouvent l’amour des Français pour les 

trésors de ce pays. 

 

L’exposition de 1967 

La première grande exposition sur l’Egypte fut 

sur le pharaon Toutankhamon (né vers 1341 et 

mort vers 1323 av. J-C). Son tombeau a été 

découvert par Howard Carter, le 4 novembre 

1922, dans la Vallée des rois, ce qui l’a protégé 

des pillages, contrairement aux pharaons 

précédents qui étaient inhumés dans des 

pyramides, plus visibles. Le tombeau était rempli 

d'une impressionnante collection d'objets, qui 

est, aujourd'hui encore, considérée comme l'une 

des plus grandes découvertes archéologiques 

jamais réalisées. 

La nuit du 4 janvier 1967 Toutankhamon arrive 

en France dans son sarcophage. Il est escorté de 

motards, de CRS, de pompiers et de policiers en 

civil, depuis l’aéroport du Bourget jusqu'à un 

lieu tenu secret. Dans ce lieu, il attendra jusqu’au 

16 février 1967, date de l’inauguration de 

l'exposition « Toutânkhamon et son temps », au 

Petit Palais. Le musée a accueilli 1.241.000 

personnes en 5 mois, un record jamais égalé 

pendant 50 ans. Il fallait parfois patienter 3 

heures avant de pouvoir découvrir une sélection  
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de 45 objets du tombeau du pharaon d’Egypte le 

plus connu, fils d’Akhenaton, l’inventeur du 

monothéisme.  

 

La première exposition sur Ramsès 2 

Elle eut lieu en 1976. Aujourd'hui, le sarcophage 

est présenté vide et la loi interdit la sortie des 

momies royales d’Égypte. Mais en 1976, la 

momie avait été du voyage jusqu’au Grand 

Palais. Elle fut traitée contre les champignons en 

1976 par les scientifiques français au moment de 

l'exposition. Actuellement la momie se trouve au 

musée du Caire en Egypte.  

 

 
Expo Ramsès 2. Photo d’Olivia 

 

La deuxième exposition Toutankhamon 

En 2019, Toutankhamon fait son retour à la 

grande Halle de la villette. Au programme : 150 

chefs-d’œuvre venus du tombeau du pharaon, 

dont 50 qui ne sont jamais sortis d’Egypte. Le 

corps du pharaon est resté chez lui, dans son 

tombeau de la vallée des Rois, près de Louxor. 

C’est également le cas de la majeure partie de 

son trésor, 5 398 pièces en tout, conservées au 

musée du Caire, dont son fameux masque qui, 

jurent les autorités, ne quittera jamais le pays. 

150 000 billets avaient été vendus sur Internet 

avant même l’ouverture le 23 mars. Les 1,4 

millions de visiteurs de  2019 battront le record 

de 1967. L’exposition voyagera jusqu’en 2024. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ramsès 2 de retour à Paris 

L‘exposition de cet été a présenté 180 pièces 

dont certaines, une fois de plus, n’étaient jamais 

sorties d’Egypte. Des objets exceptionnels de la 

tombe de Ramsès 2 et d’autres pharaons : bijoux, 

masque royaux, mobilier de la tombe… Le 

cercueil en bois de cèdre de Ramsès II fut la star 

de l’exposition. Il avait été prêté 

exceptionnellement par l'Egypte. 

 

 
Expo Ramsès 2. Photo d’Olivia 

 

L’exposition a inauguré une expérience de réalité 

virtuelle immersive présentant les monuments 

sans doute les plus impressionnants de Ramsès 

2 : les temples d’Abou Simbel et la tombe de la 

reine Néfertari. Le fantôme de celle-ci a accueilli 

les visiteurs et les a entrainés à travers une 

aventure palpitante. 
 

Petite comparaison de prix 

En 1967 Les billets étaient à 5 francs soit 

l’équivalent en 2022 de 6,99 €. 

En 1976 le prix des billets étaient l’équivalent de 

18 à 24 € et étaient plus chers durant le week-

end. 

En  2019 le tarif était de 22 € en semaine, 24 € le 

week-end. 

Les tarifs de l’exposition de 2022 étaient de 20 à 

24 € pour un billet daté. 32 € pour des billets 

ouverts ! 
 

Mon avis sur l’exposition Ramsès  

Cette exposition était plutôt bien. J’ai découvert 

de nombreux objets, certes magnifiques, mais 

malheureusement ils ne venaient pas tous de la 

tombe de Ramsès 2. Il y avait trop de détails 

pour que quelqu’un qui ne connaissait rien à 

l’Égypte, comprenne tout. Enfin, la fréquentation 

était trop importante pour pouvoir lire les 

explications tranquillement.  

 

Olivia Durand Perdreau, 5A 
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Dans le prochain numéro :  

de l'eau à gogo, des enfants 

SDF, des petites bêtes qui 

grattent, un lion qui chante, 

JK Rowling… 

Merci à tous ceux qui ont 

laissé des messages dans la 

boîte à idées ! 


